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ACTUALITÉ PRÉVENTION

Mécanique – véhicules lourds

Comment aménager une fosse de réparation sécuritaire

Depuis plus de 25 ans, les conseillers 
d’Auto Prévention puisent directement 
dans vos entreprises de l’information 
concernant la prévention des accidents 
du travail et des maladies profes
sionnelles. 

Un de nos principaux rôles consiste 
à retransmettre cette information à 
l’ensemble du secteur. Nous sommes, 
en quelque sorte, des relayeurs 
d’information. Nous faisons maintenant 
appel à vous pour que vous nous 
fassiez part des trucs que vous avez 
développés.

Pourquoi ? 
Toutes les innovations qui permettent 
de réduire les risques nous intéressent 
donc parce qu’elles vous  intéressent. 
Partager votre créativité et votre 
expérience nous aidera à réduire les 
accidents dans toutes les entreprises 
du secteur. Concrètement, elles nous 
aident à préparer de meilleures 
sessions et à publier des documents 
toujours plus percutants. 

De quoi avons-nous besoin ? 
Envoyez-nous simplement vos photos, 
vos vidéos et vos témoignages par 
courriel. Soyez assurés que nous con
sidérerons sérieusement votre envoi. 
De plus, rien ne sera diffusé sans votre 
permission. Au besoin, un conseiller 
communiquera avec vous.

Vous avez de bonnes photos ou 
de bonnes idées ? Faites-les parvenir 
sans tarder à Martin Bonneau à 
photos@autoprevention.qc.ca

Merci de votre collaboration !

Les fosses sont des emplacements 
situés sous le niveau du sol qui servent 
à l’entretien ou à la réparation des 
véhicules. Il existe notamment :

des fosses pour réparer ou inspecter •	
les véhicules,
des fosses d’alignement,•	
des puits techniques pour certains •	
équipements (comme les ponts 
élévateurs hydrauliques).

Les dangers propres aux fosses

Toutes les fosses présentent les risques 
suivants :

l’explosion suite à l’accumulation •	
de vapeurs dans la fosse,
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Les fosses sont des emplacements situés sous le niveau 

du sol qui servent à l’en tretien ou à la réparation 

des véhicules. Il existe notamment :
des fosses pour réparer ou inspecter les véhicules ;

 –

des fosses d’alignement ;

 –

des puits techniques pour certains équipements 

 –

(ex. : ponts élévateurs hydrauliques).
Compte tenu des risques particuliers, et notamment 

des risques d’incendie, une réglementation particulière 

s’applique aux fosses de réparation.Remarque
Cette fi che technique couvre uniquement les fosses d’entretien 

des véhicules et les fosses d’alignement.

En plus des dangers présents dans les ateliers 

de mécanique, toutes les fosses présentent les risques 

suivants :
l’explosion

 –
 suite à l’accumulation de vapeurs 

dans la fosse ;la chute de personnes ou d’objets

 –

 

dans la fosse ;le basculement du véhicule

 –

 dans la fosse.

Des dangers propres aux fosses

Figure 1.  Une fosse de réparation. 

La réglementation applicable
Un règlements et plusieurs normes s’ap pliquent aux 

fosses de visite. Les voici.Dans les nouveaux établissements, il faut utiliser 

 –

des ponts élévateurs au lieu de fosses, 

sauf lorsque des raisons techniques le justifi ent. 

(RSST, art. 333)En général, les nouvelles fosses sont acceptées 

pour l’entretien des camions. En outre, certains 

règlements municipaux interdisent les fosses.

Le plancher de la fosse doit avoir une pente 

 –

de 1 : 120. (RSST, art. 334)La fosse doit être ventilée par extraction, à raison 

 –

de 12 changements d’air à l’heure. L’aspiration 

doit se faire au point le plus bas. (RSST, art. 334)

Les installations électriques d’une fosse 

 –

doivent être antidéfl agrantes (classe I division 2).

(CÉQ, section 18 et art. 20-100 ss., et NFPA-88)

Lorsqu’il n’y a aucun de risque de fuite ou de 

déversement de liquides infl ammables, on peut 

installer des appareils d’éclairage totalement fe-

rmés et munis de joints d’étan chéité. 
La fosse doit être isolée, protégée par un 

 –

garde-corps, un couvercle ou un autre dispositif 

semblable pour empêcher la chute de personnes. 

(RSST, art. 9–13)

Identifi cation des documents
CÉQ : Code de l’électricité du Québec

RSST : Règlement sur la santé et la sécurité du travail

La réglementation applicable

La réglementation applicable aux fosses

Dans les nouveaux établissements, il faut utiliser 

 –

des ponts élévateurs au lieu de fosses, sauf lorsque 

des raisons techniques le justifi ent. (RSST art. 333)

En général, les nouvelles fosses sont acceptées pour 

l’entretien des camions. En outre, certains règlements 

municipaux interdisent les fosses.
Le plancher de la fosse doit avoir une pente de 1 : 120.

 –

 

(RSST art. 334)
La fosse doit être ventilée par extraction, à raison de 

 –

12 changements d’air à l’heure. L’aspiration doit se 

faire au point le plus bas. (RSST art. 334)
La fosse doit être isolée, protégée par un garde-corps, 

 –

un couvercle ou un autre dispositif semblable 

pour empêcher la chute de personnes. (RSST, art. 9–13)

Les installations électriques d’une fosse doivent être 

 –

antidéfl agrantes (classe I division 2).

(CÉQ section 18 et NFPA-88)Lorsqu’il n’y a aucun de risque de fuite ou de 

déversement de liquides infl ammables, on peut 

installer des appareils d’éclairage totalement fe rmés et 

munis de joints d’étan chéité. 
(CÉQ art. 20-100 ss.)

Identifi cation des documents
CÉQ : Code de l’électricité du Québec

RSST : Règlement sur la santé et la sécurité du travail

NFPA-30 : Norme sur les produits infl ammables et combustibles 

NFPA-88 : Standard for Repair Garages

Appel à tous

Aidez-nous à mieux vous aider ! 

la chute de personnes •	
ou d’objets dans la fosse,
le basculement du véhicule •	
dans la fosse.

Une fiche technique spécialisée

Auto Prévention vous propose une 
fiche technique intitulée L’aménage­
ment d’une fosse de réparation. 
Elle est disponible dès maintenant à 
autoprevention.qc.ca.

RAPPEL

Y avez-vous pensé !

http://autoprevention.qc.ca/docs/FT_S03_Fosses.pdf
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